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LE SHIFT – ISSY LES MOULINEAUX (92)
Au 31 décembre 2023

SCPI d’entreprise à capital variable 

Créée en 1968, Sélectinvest 1 est l’une des plus importantes SCPI d’entreprise du marché en termes

de capitalisation avec près de 1,6 milliard d’euros, avec un patrimoine diversifié, de la typologie de

ses actifs jusqu’à ses occupants. Avec de très bons fondamentaux immobiliers, son patrimoine

immobilier est constitué de bureaux, commerces et locaux d’activités.

Photos non contractuelles. Exemples d’investissements déjà réalisés, ne constituent pas un engagement quant aux futures acquisitions.

(1) TRI (Taux de rentabilité Interne) net de frais, avec à l’entrée le dernier prix de souscription, à la sortie la valeur de

retrait, et les revenus distribués sur la période. (2) Taux de distribution sur la valeur de marché (TDVM) correspondant

au dividende annuel brut versé au titre de l’année (y compris les acomptes exceptionnels et quote-part e plus-values

distribuées), rapporté au prix de part acquéreur moyen de l’année. Méthodologie ASPIM / Source La Française REM.
(3) Nouvelle réglementation ASPIM : le taux de distribution est la division de la distribution brute avant prélèvement

libératoire et autre fiscalité payée par le fonds pour le compte de l’associé, versé au titre de l’année N (y compris les

acomptes exceptionnels et quote-part de plus values distribuées) par le prix de souscription au 1er janvier de l’année

N. Le Taux de distribution remplace le TDVM à partir de 2021. (4) Le taux d’occupation physique (TOP) se détermine

par la division de la surface cumulée des locaux occupés par la surface cumulée des locaux détenus par la SCPI.

Source : La Française REM 31/12/2023

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Taux de rentabilité interne (TRI)(1)

Document à caractère promotionnel destiné aux clients non 
professionnels au sens de la directive MIF II.
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10 ans (2013 – 2023) : 3,70 %

CAMPUS CYBER – PUTEAUX (92)

CASTEL HERITAGE – MARSEILLE (13)

Évolution du prix de part

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

- - - - - - - - +0, 79 
%

-

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

4,25% 4,25% 4,01% 4,01% 4,10% 4,10% 4,12% 4,17% 4,13%

Taux de distribution sur valeur de marché (TDVM)2

& Taux de Distribution (TD)3

http://www.la-francaise.com/


1 Le taux d’occupation physique (TOP) se détermine par la

division de la surface cumulée des locaux occupés par la

surface cumulée des locaux détenus par la SCPI.
2 Le taux d’occupation financier (TOF) se détermine par la

division du montant total des loyers et indemnités d’occupation

facturés ainsi que des indemnités compensatrices de loyers par

le montant total des loyers facturables dans l’hypothèse où
l’intégralité du patrimoine de la SCPI serait louée.

Locaux occupés 

Locaux occupés sous franchise ou mis à 

disposition d’un futur locataire

Locaux vacants en restructuration (intégrés 

au TOF sous conditions)

Locaux vacants sous promesse de vente

Locaux vacants en recherche de locataire

Sélectinvest 1 est classée en article 9 au sens

du règlement Disclosure (SFDR) et poursuit

un objectif de lutte contre le réchauffement

climatique. Elle prend également en compte les

principales incidences négatives sur les facteurs

de durabilité. Tous les détails sont disponibles

dans la note d’information de la SCPI disponible

au lien suivant : www.la-francaise.com

le
règlement européen (UE) 2019/2088 a pour objectif
d’harmoniser et de renforcer les obligations de
transparence applicables aux acteurs qui
commercialisent certains produits financiers.

les
principales incidences négatives, correspondent aux
incidences négatives les plus significatives des
décisions d’investissement sur les facteurs de
durabilité liés aux questions environnementales,
sociales et de personnel, au respect des droits de
l’homme et à la lutte contre la corruption et les actes
de corruption.

Photos non contractuelles. Les exemples d’investissement donnés ne 
constituent pas un engagement quant aux futures acquisitions de la SCPI.
*La SCPI est détentrice de parts d’une société civile immobilière (SCI), 
propriétaire de l’ensemble immobilier présenté.
Source : La Française REM 31/12/2023

https://www.la-francaise.com/fr/nous-connaitre/les-actualites/detail/a-360-decouvrez-le-patrimoine-immobilier-de-la-francaise/
http://www.la-francaise.com/


Source : La Française| 1 ASPIM, 31/12/2022, fonds
immobiliers grand public SCPI en termes de
capitalisation | 2 IP Real Estate TOP 150 REAL
ESTATE INVESTMENT MANAGERS, juin 2022, classé
par actifs sous gestion | 3 PFR/IREI Global
Investment Managers 2022, total d’encours sous 
gestion. Les références à des classements passés ne
préjugent pas des classements à venir. En fonction
de la date d'édition, les informations présentées
peuvent être différentes des données actualisées.

(incluse dans le prix de souscription)

du montant hors taxes des produits locatifs encaissés et des

produits financiers nets encaissés par la société

du prix (hors taxes, hors droits et hors frais) de l’actif

immobilier, ou, en cas d’acquisition ou de cession de droits

sociaux de sociétés détenant les actifs, de la valeur

conventionnelle (hors taxes, hors droits et hors frais) des actifs

immobiliers retenue pour le calcul du prix des droits sociaux. (la

commission sur les acquisitions ne s’applique pas aux

acquisitions consécutives à de nouvelles souscriptions)

du montant TTC des travaux réalisés

Source : 31/12/2023. Avant toute souscription à la SCPI, vous devez prendre connaissance des documents légaux

(note d’informations et son actualisation le cas échéant, statuts, bulletins trimestriels, rapports annuels, document

d'informations clés) disponibles sur simple demande et gratuitement auprès de la société de gestion ou sur le site

Internet www.la-francaise.com

Capitalisation 

Associés 

Prix de part 

Min. de souscription
La SCPI a mis en place un fonds de

remboursement qui propose une sortie au

prix de 509€ pour toute explication

concernant le fonds de remboursement vous

pouvez vous rapprocher de la société de

gestion.

Délai de jouissance

1er jour du mois suivant le 

mois de souscription 

Code ISIN

Les informations contenues dans cette présentation ne constituent pas une offre ou une sollicitation d’investir, ni un conseil en investissement ou une

recommandation sur des investissements spécifiques. Elles sont considérées comme exactes au jour de leur établissement, n’ont pas de valeur contractuelle

et sont sujettes à modification. La société de gestion dispose du droit d’arrêter la commercialisation du fonds. Pour consulter la politique de réclamation de La

Française : https://www.la-francaise.com/fr/informations-reglementaires La société de gestion de portefeuille La Française Real Estate Managers a reçu

l’agrément AMF N° GP-07000038 du 26 juin 2007 et l’agrément AIFM du 24/06/2014 au titre de la directive 2011/61/UE (www.amf-france.org). La Française

AM Finance Services - 128, boulevard Raspail, 75006 Paris -Société par actions simplifiée au capital de 800 000 € - 326 817 467 RCS Paris - N° TVA : FR 81

326 817 467 - Agrément ACPR n° 18673 - acpr.banque-france.fr - Carte Professionnelle délivrée par la CCI Paris Ile-de-France sous le n°CPI 7501 2016 000

010 432 – Transactions Immobilières - Garantie Financière consentie par le CIC, 6 avenue de Provence 75009 Paris - Numéro ORIAS 13007808 -

www.orias.fr

Constitution, directe ou indirecte, d’un patrimoine de biens immobiliers diversifiés composé

principalement de locaux à usage de bureaux, de locaux commerciaux, de locaux d’activités ou

d’entrepôts, situés en France et accessoirement dans des Etats de l’Union Européenne.

Les parts de SCPI sont des supports de placement à long terme et doivent être acquises

dans une optique de diversification de votre patrimoine. La durée de placement minimale

recommandée par la Société de gestion est de 9 ans.

Comme tout investissement, l’immobilier physique (bureaux, locaux d’activités,

entrepôts, commerces, etc.) présente des risques : absence de rentabilité potentielle

ou perte en capital, risque de variabilité des revenus, capital investi non garanti. La

SCPI n’étant pas un produit coté, elle présente une liquidité moindre comparée aux

actifs financiers. Les conditions de cession (délais, prix) peuvent ainsi varier en fonction de

l’évolution, à la hausse comme à la baisse, du marché de l’immobilier et du marché des

parts de SCPI. Cette SCPI bénéficie d’un fonds de remboursement, une décote sera

appliquée à la valeur de retrait. La création et la dotation d’un fonds de remboursement des

parts destiné à contribuer à la fluidité du marché des parts sont décidées par l'assemblée

générale des associés de la SCPI. Les sommes allouées à ce fonds proviennent du produit

de cession d'éléments du patrimoine locatif ou de bénéfices affectés lors de l'approbation

des comptes annuels.

Les SCPI peuvent recourir à l’endettement. Les caractéristiques d’endettement peuvent être

différentes selon les SCPI. Vous pouvez retrouver ces éléments en vous référant à la note

d’information pour en connaitre les modalités (paragraphe « Politique d’investissement »)

et/ou aux statuts de la SCPI.

http://www.la-francaise.com/
https://www.la-francaise.com/fr/informations-reglementaires
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